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L’accueil Collec9f de Mineurs (ACM) est déclaré auprès des services de l’Etat (SDJES), soumis à une législa9on et à une 
règlementa9on spécifique aux ACM.  
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  Accueillir   au mieux votre  
enfant/jeune, lui offrir des  
temps de loisirs de qualité   

Assurer   le bon fonctionnement  
de la structure   

Ce règlement intérieur  
est établi   pour   :   
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Préambule  

  

La Communauté d’Aggloméra>on Privas Centre Ardèche a délégué l’exercice de la compétence « ac>on sociale d’intérêt 
communautaire » au Centre Intercommunal d’Ac9on Sociale. Le CIAS est un établissement public administra>f qui, de ce 
fait, lui offre une certaine autonomie. Il est doté d’une personnalité juridique de droit public et possède une existence 
administra>ve et financière dis>ncte de l’EPCI (la Communauté d’Aggloméra>on). Il est géré par un conseil 
d’administra>on qui détermine les orienta>ons et les priorités de la poli>que sociale locale.  

S’appuyant sur le projet social et sur les compétences sociales d’intérêt communautaire, depuis le 1er juillet 2015, les 
principales a^ribu>ons du CIAS sont les suivantes :  
- ges>on des crèches mul>-accueils, des relais pe>te enfance (RPE),   
- accueils de loisirs extra-scolaires, périscolaires, accueils des jeunes, inser>on sociale et professionnelle des jeunes,   
- ges>on des services de portage de repas à domicile,   
- développement de l’informa>on sur les droits,  
  

Ces ac>ons sont mises en œuvre sur l’ensemble des 42 communes de la Communauté d’Aggloméra>on Privas Centre 
Ardèche.  

Face à la complexité toujours plus forte des situa>ons des popula>ons, le CIAS apporte ainsi une approche renouvelée du 
social par :  
- la transversalité dans les analyses et les réponses apportées aux besoins recensés,  
- la par>cipa>on d’acteurs associa>fs ou personnes qualifiées dans le conseil d’administra>on (parité avec les élus  
communautaires), 
- une meilleure iden>fica>on pour les partenaires et les habitants.  
  

Le CIAS est un ou>l au service de l’ensemble de la popula>on ; il permet de considérer le social non comme un problème 
mais comme une richesse et un atout pour le territoire.  

Le siège du CIAS se situe 1 rue Serre du Serret à Privas.  

Tél : 04 75 64 07 07  

Courriel : cias@privas-centre-ardeche.fr  

Le CIAS s’est donné comme objec>f d’assurer aux enfants et aux jeunes qui fréquentent ses structures, des ac>vités 
perme^ant à la fois détente, ac>vités éduca>ves, ludiques et de qualité, enrichissement culturel et épanouissement 
personnel.  

  

  



 

Organigramme du CIAS  
  

  

 

Directeur(rice) 
du CIAS 

Coordinateur(rice) du  
service enfance/jeunesse 

ENFANCE 
3 - 12  ans 

ACM Vallée de l'Eyrieux 
Directeur(rice) 

ACM Vallée de la Payre 
Directeur(rice) 

ACM Privas 
Directeurs(rices) 

JEUNESSE 
10 - 17  ans 

ACM le QG des jeunes 
Directeur(rice) 

11 -  ans 17 

ACM la MDJ 
Directeur(rice) 

10 -  ans 17 

ACM le Repère 
Directeur(rice) 

12 - 17  ans 

IJ IPnérant 
Informateur Jeunesse 

11 - 30  ans 

Autres services 
- Crèche, RPE, EIPE 
- Portage des repas 

- Assistance administraPve  
aux personnes âgées 
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1-  Les Modalités communes aux Accueils Collec6fs de Mineurs 3-17 ans  

  
 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Laïcité   P. ( 6 )   Vivre et agir  
ensemble     

( P. 6 - 7 )   

Dossier   
administra>f - 
inscrip>on  ( P. 8 )   

Réserva>on et  
annula>on   ( P. 9 )   

Assurance   et  
responsabilité  

civile  ( P. 1 0 )   

Tarifica>on   
( P.  11 )   

Paiement/factura>on   
( P. 15 )   

RGPD     

( P.20 )   

Les autorisa>ons   à  
>ers, retards et  
procédures  P.17 ( )   

Engagement   des  
parents ou du  

responsable légal  
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Respect des  
horaires   ( P. 16 )   

Santé, hygiène et  
sécurité     

P. ( 18 )   

Recommanda>ons et  
informa>ons u>les   

( 19 P. )   
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Le CIAS Privas Centre Ardèche est a^aché au principe de laïcité. Il se reconnaît pleinement dans la Charte de laïcité de la 
branche Famille de la Caisse d’Alloca>on Familiale de l’Ardèche.  

La laïcité est une valeur liée au respect mutuel. La laïcité va au-delà de la tolérance : elle invite non seulement à adme^re 
mais à comprendre l’autre (son histoire, sa culture…). Elle implique alors de lu^er contre toute a^einte à l’intégrité et à la 
dignité des personnes, contre toute idéologie contraire aux droits de l’homme et aux droits de l’enfant.  

Elle assure la liberté de conscience des individus et permet à tous les usagers d’un service public de vivre et agir ensemble.  

Dans les accueils de loisirs, toute personne a le droit au respect de ses convic>ons. Elle a aussi obliga>on de respecter le 
règlement de fonc>onnement et doit notamment s’abstenir de toute forme de prosély>sme (propagande ou pression 
religieuse, poli>que ou philosophique envers le personnel ou d’autres usagers) sous peine de se voir exclure du service et 
ne peut exiger une adapta>on du fonc>onnement de l’accueil de loisirs.  

  

  

  

  

 
  

Les enfants, les jeunes comme les adultes, sont tenus de se respecter mutuellement, de respecter les lieux, les horaires, 
le matériel, les locaux.  

  

 •  Les règles de vie :  

Les enfants/jeunes sont tenus de respecter les règles de vie et de fonc>onnement fixées par les équipes d’anima>on. Ils 
doivent s’interdire tout geste ou toute parole qui porterait a^einte aux autres enfants/jeunes et aux personnes chargées 
de l’encadrement. Le personnel d’encadrement est soumis aux mêmes obliga>ons.  

L’équipe d’encadrement élabore des règles de vie avec les enfants/jeunes.  

D’abord, il importe que les règles soient connues tant pour ceux à qui elles s’appliquent (enfant/jeune) que pour ceux 
chargés de les faire appliquer (directeur/animateur).   

Les règles sont écrites et peuvent être affichées au sein de la structure afin qu’elles puissent être consultées par tous. 
L’équipe encadrement se doit d’informer les enfants/ jeunes des règles mises en place dans la structure.  

 

Laïcité   

  

  

  

  

Vivre et agir  
ensemble   
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Les mots seront simples, voir imagés lorsque le langage est suscep>ble de faire défaut, afin de s’assurer que les règles de 
vie soient bien comprises.  

Ensuite, la règle est juste et constante, c’est-à-dire que son applica>on ne variera pas en fonc>on de l’enfant/jeune 
concerné et de l’humeur de l’adulte. Elle s’applique à tous sans excep>on, enfant/jeune comme adulte.  

En cas de non-respect des règles, le directeur va expliquer ou rappeler à l’enfant/jeune la conséquence du comportement. 

Dans un premier temps :  

Aver>ssement oral directement auprès de l’enfant/jeune. De plus, le responsable de la structure précisera oralement aux 
parents que l’enfant/jeune a été repris sur les règles ce jour et qu’il doit être vigilant quant à son comportement par la 
suite.  

Dans un deuxième temps :  

Si l’enfant/jeune con>nu à ne pas respecter les règles, la collec>vité aver> les parents.  

Dans un troisième temps :  

 Si le non-respect des règles persiste, la sanc>on pourra alors aller jusqu’à l’exclusion.   

Les parents seront informés par le^re recommandée. A^en>on aucun remboursement de la période ne sera accordé.  

  

Les familles s’engagent à communiquer de manière courtoise avec les membres de l’équipe. Elles ne doivent pas 
intervenir directement auprès d’un enfant afin de respecter la quiétude des enfants dans l’enceinte ou aux abords de la 
structure d’accueil.  
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L’inscrip>on est prise en compte uniquement quand le dossier administra>f de l’enfant/jeune est complet.  

Le dossier d’inscrip>on est obligatoire. Il est à compléter chaque année par les parents ou les responsables légaux de 
l’enfant/jeune. Aucune inscrip>on ne sera validée si le dossier est incomplet.  

Le dossier est valable pour l’année scolaire en cours et doit contenir les documents suivants :  

-La fiche de renseignement,  

-La fiche sanitaire de liaison,  

-La copie des vaccina>ons du carnet de santé,  

-L’a^esta>on d’assurance extrascolaire de l’enfant/jeune  

-L’a^esta>on CAF/MSA. Si toutefois, la famille est en cours de régularisa>on de situa>on au sein de l’une des 2 caisses, 
alors la famille devra nous fournir son avis d’imposi>on de l’année en cours.  

-Dossier MDPH (et jus>fica>f AEEH),  

-PAI (Projet d'Accueil Individualisé) ASen9on il doit être obligatoirement signé par le Président du CIAS (le PAI scolaire 
n’est donc pas valable pour l’accueil de l’enfant aux ACM)   

Rappel : le PAI est un document écrit qui précise les adapta7ons à apporter à la vie de l'enfant/jeune en collec7vité.  

Il concerne les enfants/jeunes a?eints de troubles de la santé comme, par exemple, une pathologie chronique (asthme), une allergie, 
une intolérance alimentaire. Le PAI est élaboré à la demande de la famille. Il est établi en concerta7on entre la famille et le médecin. 
Ce document est signé par les différents par7es : médecin, famille et responsable de la structure d’accueil.   

Aussi, si les besoins thérapeu7ques de l'enfant/jeune sont précisés dans l'ordonnance signée par le médecin. La famille doit 
obligatoirement me?re à disposi7on de la structure d’accueil le matériel spécifique nécessaire pour sa pathologie. Ce document est 
obligatoire pour la prise en charge d’un enfant/jeune a8eint de troubles de la santé. Sans PAI, l’enfant/jeune ne pourra pas être 
accueilli au sein de la structure, aucun traitement, médicament ne pourra lui être donné.  

  

ASen9on, tout changement de situa9on en cours d’année doit être signalé au responsable de la structure.  

  

L’inscrip)on ne sera validée que si le dossier est complet et si les précédentes factures ont été réglées  
  

Pour les parents divorcés, un dossier par responsable devra être rempli par chaque parent ayant la garde.  

  
Dossier  

administra9f/inscrip9on   
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  Les réserva9ons :  

Les réserva>ons s’effectuent après la remise du dossier administra>f complet.  

Les réserva>ons sont limitées en fonc>on de la capacité d’accueil de chaque structure déterminée avec les services de 
l’Etat (SDJES) ainsi que le nombre d’animateurs déclarés auprès du même service de l’Etat.  

A^en>on, une priorité sera donnée aux familles qui résident sur le territoire de la CAPCA par ordre d’arrivée lors des 
inscrip>ons.  

  Pour une première inscrip9on :  

Première prise de contact par mail ou par téléphone avec la directrice ou le directeur de la structure,  

Remise du dossier complet de l’enfant/jeune à la directrice ou au directeur,  

Transmission d’un iden>fiant  

Les réserva>ons s’effectuent par internet via le portail famille. Lorsqu’un problème technique du logiciel est rencontré, les 
familles peuvent contacter la directrice/le directeur par mail ou par téléphone.  

  

  Les annula9ons :  

Seules les absences jus>fiées concernant l’enfant : pour raisons médicale (par un cer>ficat médical) ou décès d’un proche 
(avec un jus>fica>f de décès) seront remboursées. La famille devra fournir un RIB à la structure.  

Toute absence/annula9on non jus9fiée dans un délai qui est précisé pour chaque ACM sur le site internet de la CAPCA 
rubrique enfance/jeunesse sera facturée.   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Réserva9on et  
annula9on   

  

  

  



10  
  

 
  

  

  

Conformément à la réglementa>on en vigueur, le CIAS Privas Centre Ardèche est assuré en qualité d’organisateur pendant 
le déroulement des ac>vités extra et périscolaires ainsi que des déplacements afférents au fonc>onnement de l’accueil de 
loisirs.  

Les bâ>ments communaux dans lesquels les accueils sont organisés sont également assurés par les collec>vités auxquelles 
ils appar>ennent.  

L’a^esta>on d’assurance en responsabilité civile fournie par le représentant légal de l’enfant/jeune, doit garan>r, d’une 
part, les dommages dont l’enfant/jeune serait l’auteur et, d’autre part, couvrir les dommages qu’il pourrait subir.  

Le CIAS Privas Centre Ardèche est responsable de l’enfant/jeune dès son arrivée dans la structure jusqu’à son départ.  

L’enfant/jeune peut être récupéré pendant ou avant la fin des ac>vités sous réserve d’une décharge écrite signée par le 
responsable légal de l’enfant/jeune. La responsabilité incombe alors de fait à la personne habilitée, venue le chercher.  

Pour les familles autorisant leurs enfants/jeunes à par>r seul, le directeur/directrice laissera par>r l’enfant/jeune à la fin 
de l’ACM. L’enfant/jeune ne sera donc plus sous la responsabilité dès lors qu’il aura franchi le portail.  

A^en>on, les enfants qui n’ont pas d’autorisa>on à par>r seul, ne peuvent pas être récupéré par un mineur (sœur/frère)  

Si un enfant/jeune venait à blesser un de ses camarades ou un membre de l’équipe d’anima>on, malgré la surveillance, la 
responsabilité civile des parents, qui couvre l’enfant/jeune, sera engagée.  

Si un enfant/jeune venait à abîmer ou casser son matériel personnel (lune^es, portable, jeux…), la responsabilité civile des 
parents de l’enfant/jeune qui couvre l’enfant/jeune, sera engagée. S’il y a en cause une >erce personne, la famille prendra 
contact avec l’autre famille afin d’en informer leurs assurances respec>ves.   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Assurance et  
responsabilité civile   
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Dans le cadre de sa poli>que d’ac>on sociale en direc>on du temps libre des enfants/jeunes, la Caisse d’Alloca>on 
Familiale (CAF) impose la mise en place d’une tarifica>on en fonc>on des ressources du foyer fiscal.   

La tarifica>on est appliquée aux familles en fonc>on de leur Quo>ent Familial (QF) pris en janvier.  

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  

  

  
  

  

  

  

  
Tarifica9on     

  

  

 

Journée avec 
repas

Journée sans 
repas

1/2 journée 
avec repas

1/2 journée 
sans repas

QF
Taux d'effort 0,0142 0,0118 0,0130 0,0083
Prix indicatif du repas 4,50 € 4,50 €
Aide aux loisirs 7,20 € 7,20 € 3,60 € 3,60 €
Aide collectivité
Tarif Plancher 4,50 € 3,00 € 2,50 € 2,00 €
Tarif Plafond 14,00 € 10,00 € 11,00 € 7,00 €

Journée avec 
repas

Journée sans 
repas

1/2 journée 
avec repas

1/2 journée 
sans repas

QF
Taux d'effort 0,0142 0,0118 0,0130 0,0083
Prix indicatif du repas 4,50 € 4,50 €
Aide aux loisirs 4,00 € 4,00 € 2,00 € 2,00 €
Aide collectivité
Tarif Plancher 8,00 € 6,00 € 7,50 € 5,00 €
Tarif Plafond 14,00 € 10,00 € 11,00 € 7,00 €

Journée avec 
repas

Journée sans 
repas

1/2 journée 
avec repas

1/2 journée 
sans repas

QF
Taux d'effort 0,0142 0,0118 0,0130 0,0083
Prix indicatif du repas 4,50 € 4,50 €
Aide aux loisirs
Aide collectivité 1,00 € 2,00 € 3,00 € 0,00 €
Tarif Plancher
Tarif Plafond 20,00 € 17,00 € 15,00 € 11,00 €

Journée avec 
repas

Journée sans 
repas

1/2 journée 
avec repas

1/2 journée 
sans repas

QF
Taux d'effort 0,0142 0,0118 0,0130 0,0083
Prix indicatif du repas 4,50 € 4,50 €
Aide aux loisirs
Aide collectivité
Tarif Plancher
Tarif Plafond 20,00 € 17,00 € 15,00 € 11,00 €

Grille tarifaire pour 1 enfant 

850<QF> 2000

QF > 2001

QF < 720

720<QF>850
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Journée avec 
repas

Journée sans 
repas

1/2 journée 
avec repas

1/2 journée 
sans repas

QF
Taux d'effort 0,0132 0,0108 0,0120 0,0073
Prix indicatif du repas 4,50 € 4,50 €
Aide aux loisirs 7,20 € 7,20 € 3,60 € 3,60 €
Aide collectivité
Tarif Plancher 4,50 € 3,00 € 2,50 € 2,00 €
Tarif Plafond 14,00 € 10,00 € 11,00 € 7,00 €

Journée avec 
repas

Journée sans 
repas

1/2 journée 
avec repas

1/2 journée 
sans repas

QF
Taux d'effort 0,0132 0,0108 0,0120 0,0073
Prix indicatif du repas 4,50 € 4,50 €
Aide aux loisirs 4,00 € 4,00 € 2,00 € 2,00 €
Aide collectivité
Tarif Plancher 7,00 € 5,00 € 6,50 € 3,50 €
Tarif Plafond 14,00 € 10,00 € 11,00 € 7,00 €

Journée avec 
repas

Journée sans 
repas

1/2 journée 
avec repas

1/2 journée 
sans repas

QF
Taux d'effort 0,0132 0,0108 0,0120 0,0073
Prix indicatif du repas 4,50 € 4,50 €
Aide aux loisirs
Aide collectivité 1,00 € 2,00 € 3,00 € 0,00 €
Tarif Plancher
Tarif Plafond 20,00 € 17,00 € 15,00 € 11,00 €

Journée avec 
repas

Journée sans 
repas

1/2 journée 
avec repas

1/2 journée 
sans repas

QF
Taux d'effort 0,0132 0,0108 0,0120 0,0073
Prix indicatif du repas 4,50 € 4,50 €
Aide aux loisirs
Aide collectivité
Tarif Plancher
Tarif Plafond 20,00 € 17,00 € 15,00 € 11,00 €

Grille tarifaire pour 2 enfants et + ou porteur de handicap 

QF < 720

720<QF>850

850<QF> 2000

QF > 2001
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Journée avec 
repas

Journée sans 
repas

1/2 journée 
avec repas

1/2 journée 
sans repas

QF
Taux d'effort 0,0152 0,0128 0,0140 0,0093
Prix indicatif du repas 4,50 € 4,50 €
Aide aux loisirs 7,20 € 7,20 € 3,60 € 3,60 €
Aide collectivité
Tarif Plancher 4,50 € 3,00 € 2,50 € 2,00 €
Tarif Plafond 15,00 € 11,00 € 12,00 € 8,00 €

Journée avec 
repas

Journée sans 
repas

1/2 journée 
avec repas

1/2 journée 
sans repas

QF
Taux d'effort 0,0152 0,0128 0,0140 0,0093
Prix indicatif du repas 4,50 € 4,50 €
Aide aux loisirs 4,00 € 4,00 € 2,00 € 2,00 €
Aide collectivité
Tarif Plancher 8,50 € 6,50 € 8,50 € 5,50 €
Tarif Plafond 15,00 € 11,00 € 12,00 € 8,00 €

Journée avec 
repas

Journée sans 
repas

1/2 journée 
avec repas

1/2 journée 
sans repas

QF
Taux d'effort 0,0152 0,0128 0,0140 0,0093
Prix indicatif du repas 4,50 € 4,50 €
Aide aux loisirs
Aide collectivité
Tarif Plancher
Tarif Plafond 24,00 € 20,00 € 16,00 € 12,00 €

Journée avec 
repas

Journée sans 
repas

1/2 journée 
avec repas

1/2 journée 
sans repas

QF
Taux d'effort 0,0152 0,0128 0,0140 0,0093
Prix indicatif du repas 4,50 € 4,50 €
Aide aux loisirs
Aide collectivité
Tarif Plancher
Tarif Plafond 30,00 € 26,00 € 22,00 € 18,00 €

QF > 2001

Grille tarifaire pour familles extérieurs

QF < 720

720<QF>850

850<QF> 2000
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Pour bénéficier de la tarifica>on modulée, la famille s’engage à fournir un jus>fica>f de ressources :  

Pour les familles allocataires CAF : 

Fournir à l’inscrip>on le N° d’allocataire CAF afin que la personne en charge des inscrip>ons puisse consulter les données 
Allocataires sur le logiciel de la CAF.  

Pour les familles ressor>ssantes du régime agricole MSA : 

Fournir à l’inscrip>on une a^esta>on de la MSA no>fiant le Quo>ent Familial de la famille pour l’année en cours.  

Pour les familles qui ne sont plus allocataires CAF ou qui ne souhaitent pas communiquer leur numéro d’allocataire : 

Fournir le dernier avis d’imposi>on (Page 2 de la déclara>on d’imposi>on avec Revenu net imposable et le nombre de 
part). 

Les quo9ents familiaux retenus sont ceux du mois de JANVIER, pour l’année civile, ou pour les nouvelles familles, celui 
au moment de l’inscrip9on, à charge de la famille de signaler tout changement auprès de l’accueil de loisirs concerné. 

Les tarifs appliqués ne peuvent en aucun cas être révisés rétroac9vement.  

 

Pour les accueils jeunes (11-17 ans) :  

- Une adhésion annuelle s’élève à 11€. 
- Pour les sor>es à la journée et pour les séjours courts, une majora>on de 10€ à la journée est appliquée. 

 

 

  

ASen9on, en l’absence de tout jus9fica9f, le tarif le plus élevé sera appliqué à la famille.  
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Selon l’organisa>on de la structure, le paiement s’effectue : soit lors de la réserva>on, avant le début de la période ou à la 
fin du mois.  

Les modes de paiement sont les suivants :  

  Par Carte bancaire via le paiement en ligne,  

  Par Chèque bancaire,  

  En Espèce,  

  Par Chèque ANCV  

  Par Chèque CéSU  

Sur demande de la famille, une facture acqui^ée pourra être remise en fin de mois ou à la fin des vacances.  

  

Le paiement doit s’effectuer dès récep9on de la facture.  

ASen9on, pour non-paiement de la facture du séjour de l’enfant, deux relances vous seront adressées par mail. Si dans 
la semaine qui suit la 2ème relance, vous n’avez pas effectué le paiement, il sera alors émis un 9tre de recouvrement par 
les services du Trésor Public.  

Un seul paiement sur émission d’un 9tre par la trésorerie sera toléré sous peine que l’enfant ne soit plus accepté au 
sein de la structure.  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paiement/factura9on   
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Les horaires sont fixés pour chaque ACM. Ils doivent être respectés par les familles.   

A^en>on, sans jus>fica>f de la famille, si les horaires du ma>n et/ou du soir ne sont pas respectés et/ou en cas de retards 
répétés des familles. Suite à 3 retards répertoriés, l’exclusion de l’enfant pourra être prononcée jusqu’à la fin du séjour en 
période de vacances scolaires ou jusqu’à la fin de la période si cela se produit sur le temps périscolaire du mercredi.  

Pour les enfants qui fréquentent l’ACM périscolaire, uniquement le mercredi ma>n, les familles devront respecter le 
créneau horaire pour venir récupérer leurs enfants (au plus tôt : 11h45 au plus tard : 12h15) sous peine de se voir facturer 
le coût de la journée en>ère.  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Respect des  
horaires   
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Si le représentant légal de l’enfant ne peut pas venir le chercher à la fin de la journée, si les >ers iden>fiés ne peuvent pas 
non plus, si une autre personne est choisie, celle-ci devra être porteuse d’une autorisa>on ou à défaut, un contact 
téléphonique suivi d’un SMS formel avec la famille, perme^ra au responsable du centre de loisirs de lui confier l’enfant. 
A^en>on une pièce d’iden>té sera demandée à la personne qui vient récupérer l’enfant/jeune.  

ASen9on : les enfants de moins de 6 ans doivent obligatoirement être récupérés par une personne autorisée majeure. Si 
la famille ou les personnes autorisées ne sont pas venues récupérer l’enfant à la fermeture du centre, le responsable les 
contactera.   

En tout état de cause, le maximum sera toujours fait pour sécuriser et rassurer l’enfant, le recours aux services de 
police/gendarmerie ne se fera que sous condi>ons ul>mes et extrêmes.  

Il est indispensable que les parents signalent le plus rapidement possible toute modifica>on survenue dans leur situa>on 
familiale  

  

ASen9on : les enfants de plus de 6 ans peuvent par>r seul à condi>on que le responsable légal l’ait signalé sur le dossier 
administra>f.  
L’enfant/jeune devra alors par>r du centre au moment du temps d’accueil du soir, 17h.  

 Après 18h, le directeur et les animateurs(trices) de la structure ne sont plus responsables de l’enfant/jeune.   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Les autorisa9ons à 9ers,  
retards et procédures   
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Un enfant peut être accueilli au sein des Accueils Collec>f de Mineurs dès l’âge de 3 ans révolus à condi>on qu’il soit propre 
(sauf cas excep>onnels).  

Les enfants présentant un état fiévreux ne sont pas acceptés dans la structure.  
  
*Mesure COVID : La température est prise le maDn, puis dans la journée si besoin. En cas de fièvre (+ 38°) l’enfant/jeune 
est isolé et la famille contactée.   
  
Les Projets d’Accueil Individualisé (P.A.I.) mis en place sont étudiés soigneusement en présence d’au moins un représentant 
légal et du directeur et/ou de son adjoint. La présence de l’enfant et/ou de l’équipe d’anima>on au complet est nécessaire 
selon les cas.  
  
En cas d’’incident bénin (coup ou choc léger, écorchures …), l’enfant est pris en charge par l’animateur référent. Chaque 
soin est men>onné dans le registre d’infirmerie. Les représentants légaux sont informés le soir lorsqu’ils récupèrent 
l’enfant.  
  
En cas de trouble de santé (mal de tête, choc violent ou maux de ventre, fièvre …), les représentants légaux sont 
immédiatement aver>s. L’enfant est isolé dans l’infirmerie (ou dans une pièce adéquate) sous le regard a^en>f et 
bienveillant d’un adulte de l’équipe d’encadrement dans l’a^ente qu’une personne habilitée vienne chercher l’enfant dans 
un délai raisonnable en vue d’une éventuelle consulta>on médicale. Selon l’évolu>on de l’état de l’enfant et le délai 
d’a^ente de prise en charge, il pourra être envisagé par le directeur ou son adjoint d’appeler les secours d’urgence, tout 
en informant la famille.  
  
En cas d’accident d’urgence ou grave, le protocole d’urgence est appliqué afin de perme^re aux secours d’intervenir au 
plus vite selon la gravité apparente ou supposée. Les représentants légaux sont informés le plus rapidement possible (mise 
en sécurité de l’enfant-jeune/contacter les secours/contacter la famille/contacter les responsables du CIAS). Une 
déclara>on d’accident est rédigée et conservée autant que nécessaire.  
  
En cas de maladie contagieuse, la direc>on doit procéder aux évic>ons prévues par la loi. Au besoin, un cer>ficat de non 
contagion est exigé pour le retour de l’enfant.  

  

Lorsque l’enfant suit un traitement médical, la direc>on exigera la prescrip>on médicale en cours de validité.  

En fonc>on de la nature de la prescrip>on.  

  

  

  

  

  

  

  
Santé, hygiène et  

sécurité   
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Il est préconisé d’habiller les enfants avec des vêtements simples, de saison et peu fragiles, adaptés aux ac>vités 
proposées. Il est également recommandé de changer les vêtements tous les jours.  
  
Des vêtements de rechange peuvent être prévus quel que soit l’âge de l’enfant.  
  
Pour informa>on, concernant l’ac>vité « piscine », les brassards sont obligatoires pour tous les enfants ne sachant pas 
nager. Un test d’ap>tude sera réalisé par le maitre-nageur à l’arrivée des enfants. C’est lui qui a la responsabilité de décider 
si oui ou non l’enfant est apte pour la baignade sans brassard. Il est obligatoire que la famille fournisse les brassards dès 
lors que l’enfant ne sait pas nager ou fortement recommandé si l’enfant est très moyennement allaise dans l’eau. Nous 
rappelons que les journées piscine étant programmées, les brassards doivent faire par>e du matériel de piscine (maillot 
de bain (short de bain interdit), servie^e, crème solaire, bonnet de bain et brassards).  
  
Il est conseillé de marquer les vêtements et tout objet personnel au nom de l’enfant.  
  
Il est fortement recommandé aux enfants et aux jeunes de ne pas amener sur les structures des objets de valeur (ex : 
téléphone portable, bijou, console de jeu, table^e, trowne^e…).  
  
Le CIAS Privas Centre Ardèche décline toute responsabilité en cas de perte de vol ou de détériora>on.  
  
Les familles sont invitées à lire les informa>ons via le site internet de la CAPCA mais également qui peuvent être affichées 
sur le panneau d’affichage/porte/portail de la structure.  
  
L’équipe d’anima>on et le personnel administra>f se >ennent à votre disposi>on pour toute ques>on rela>ve à l’accueil 
de votre enfant, le centre, etc…  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

Recommanda>ons et  
informa>ons u>les   
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Protec9on des données personnelles (RGPD)  

Dans le cadre de la ges>on de l’accueil de loisirs, le CIAS Privas Centre Ardèche est amené à collecter les données 
personnelles (nom, prénom, n°de tel…) des familles.  

Ces données personnelles recueillies via le dossier administra>f (renseignements famille, fiche sanitaire de liaison, pièces 
jus>fica>ves concernant les revenus du foyer etc…) ne seront traitées ou u>lisées que dans la mesure où cela est nécessaire 
pour administrer l’accueil de loisirs ou répondre à une obliga>on légale et/ou réglementaire en lien avec les partenaires 
ins>tu>onnels financiers tel que la CAF, la MSA…  

Les informaDons personnelles des familles seront conservées aussi longtemps que nécessaire à l’accomplissement par le 
CIAS Privas Centre Ardèche de ses obligaDons légales et réglementaires.  

Pendant toute la durée de conservaDon des données personnelles des familles, le CIAS Privas Centre Ardèche met en place 
tous les moyens aptes à assurer leur confidenDalité et leur sécurité, de manière à empêcher leur endommagement, 
effacement ou accès par des Ders non autorisés.  

L’accès aux données personnelles est strictement limité aux agents de la collecDvité territoriale, habilités à les traiter en 
raison de leurs foncDons. Les informaDons recueillies pourront éventuellement être communiquées à des Ders liés à la 
collecDvité par contrat pour l’exécuDon de tâches sous-traitées nécessaires à la gesDon de l’accueil de loisirs. Ces Ders n’ont 
qu’un accès limité aux données et ont l’obligaDon de les uDliser en conformité avec les disposiDons de la législaDon 
applicable en maDère de protecDon des données personnelles. Les desDnataires des données sont intégralement situés au 
sein de l’union Européenne.  

Conformément aux disposiDons légales et réglementaires applicables, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de recDficaDon, 
de portabilité et d’effacement de vos données ou encore de limitaDon du traitement. Vous pouvez également, pour des 
moDfs légiDmes, vous opposer au traitement des données vous concernant. Vous pouvez, sous réserve de la producDon 
d’un jusDficaDf d’idenDté valide, exercer vos droits, et vous opposer au traitement des données vous concernant et disposez 
du droit de reDrer votre consentement à tout moment en contactant le directeur de l’accueil de loisirs. En cas de difficulté 
en lien avec la gesDon de ses données personnelles, vous pouvez contacter la Cnil (plus d’informaDons sur WWW.cnil.fr).  

  

Photos et vidéos :  

Si la famille a donné son autorisa>on sur la fiche sanitaire de liaison, la direc>on se réserve le droit de prendre les 
enfants/jeunes en photo et/ou vidéo et en faire la diffusion aux familles à >tre de souvenir.  

Ces mêmes supports pourront être u>lisés à des fins de communica>on publique du service.  

En contrepar>e, les familles s’engagent à ne pas les diffuser.  

  

  

RGPD   
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Le présent règlement intérieur est à disposi>on des familles via le site internet de la CAPCA ; il peut être disponible sous 
format papier sur simple demande.  

Le ou la responsable de l’accueil de loisirs est chargé(e) de l’applica>on du présent règlement et les familles s’engagent à 
respecter l’ensemble des clauses.  

  

  

  

Nom, Prénom et Signature du responsable légal de l’enfant  

  

  

  

  

  

Date :   

  

  

  

  

  

  

  

Engagement   des parents  
ou du responsable légal   
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2-  Les Accueils Collec6fs de Mineurs 3-12 ans  
 

Les modalités d’accueil et de fonc>onnement varient en fonc>on des formules de loisirs proposées  

ACM Vallée de l’Eyrieux  

St Sauveur de Montagut  

 
L’accueil de loisirs Périscolaire sur la Vallée de l’Eyrieux est situé sur la Commune de St Sauveur de Montagut.   

La tranche d’âge des enfants accueillis est de 3 à 12 ans. Les ac>vités et les repas sont réalisés au sein de l’école du 
Moulinon.  Les repas sont confec>onnés par la société Plein Sud restaura>on.  

L’équipe d’anima>on est composée d’un(e) directeur(rice) et d’animateurs(rices).  

  

 
L’accueil de loisirs Extrascolaire sur la Vallée de l’Eyrieux est situé sur la Commune de St Sauveur de Montagut.   

La tranche d’âge des enfants accueillis est de 3 à 12 ans. Les ac>vités et les repas sont réalisés au sein de l’école du 
Moulinon. Les repas sont confec>onnés par la société Plein Sud restaura>on.  

L’équipe d’anima>on est composée d’un(e) directeur(rice) et d’animateurs(rices).  

3 -  ans 12   

Accueil du  
Ma+n 
7 h 45 - 9 h 

Ac+vités 
9 h - h 30 11 

Accueil de la  
fin de  

ma+née 
11 h 30 - 
12 h 15 

Repas 
h 12 - 15 h 13 

Accueil de  
l'après midi 
13 h - 13 h 30 

Temps  
calme et  

sieste 
13 h 30 - 15 h 

Ac+vités 
h 15 - 30 16 h 

Goûter 
h 16 30 - 
45 h 16 

Accueil du  
soir 

17 h - 18 h 

Périscolaire «   M ercredi   »   

Accueil du  
Ma+n 

45 h 7 - 9 h 

Ac+vités 

h 9 - 11 h 45 

Repas 

h 12 - 13 h 15 

Temps  
calme et  

sieste 

13 h 30 - h 15 

Ac+vités 

h 15 - 30 h 16 

Goûter 

h 16 30 - 
16 h 45 

Accueil du  
soir 

17 h - 18 h 

Extra - scolaire «   Vacances   »   
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ACM Vallée de la Payre  
Chomérac  

 

L’accueil de loisirs Périscolaire sur la Vallée de la Payre est situé sur la Commune de Chomérac en mul>sites.   

La tranche d’âge des enfants accueillis est de 3 à 12 ans cons>tuée en 2 groupes : Les ac>vités sont réalisées au sein de 
l’école publique Maternelle pour le groupe des 3-5 ans et l’école publique élémentaire pour le groupe des 6-12 ans. Les 
repas sont pris au sein du réfectoire de l’école. Ils sont confec>onnés par la restaura>on municipale de Privas.  

L’équipe d’anima>on est composée d’un(e) directeur(rice) et d’animateurs(rices).  

  

 

L’accueil de loisirs Extrascolaire sur la Vallée de la Payre est situé sur la Commune de Chomérac en mul>sites.   

La tranche d’âge des enfants accueillis est de 3 à 12 ans cons>tuée en plusieurs groupes : Les ac>vités sont réalisées au 
sein de l’école publique Maternelle pour le groupe des 3-5 ans et l’école publique élémentaire pour le groupe des 6-12 
ans. Les repas sont pris au sein du réfectoire de l’école. Ils sont confec>onnés par la société Mille et un repas.  

L’équipe d’anima>on est composée d’un(e) directeur(rice) et d’animateurs(rices).  

3 -  ans 12   

  

Accueil du  
Ma+n 

7 h 30 - 9 h 

Ac+vités 
9 h - 30 h 11 

Accueil de  
la fin de  
ma+née 
11 h 45 - 
12 h 15 

Repas 
h 12 - 13 h 15 

Accueil de  
l'après  

midi 
h 13 - h 13 30 

Temps  
calme et  

sieste 
h 13 30 - h 15 

Ac+vités 
h 15 - 16 h 30 

Goûter 
16 h 30 - 
16 h 45 

Accueil du  
soir 

17 h - h 18 

Périscolaire « Mercredi »       

  

Accueil du  
Ma+n 

45 h 7 - 9 h 

Ac+vités 

h 9 - 11 h 45 

Repas 

12 h - 13 h 15 

Temps  
calme et  

sieste 

13 h 30 - 15 h 

Ac+vités 

15 h - 30 h 16 

Goûter 

h 16 30 - 
h 45 16 

Accueil du  
soir 

17 h - 18 h 

Extra-scolaire « Vacances »       
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ACM PRIVAS  
Privas  

 

L’accueil de loisirs Périscolaire est situé sur la Commune de Privas Boulevard du Montoulon.   

La tranche d’âge des enfants accueillis est de 3 à 12 ans cons>tuée en 2 groupes : 3-5 ans et 6-12 ans.  

Les ac>vités et les repas sont réalisés sur le site du Montoulon.  Les repas sont confec>onnés par la restaura>on municipale 
à Privas.  

L’équipe d’anima>on est composée de deux directeurs(rices) et d’animateurs(rices).  
 
 
 

 

L’accueil de loisirs Extrascolaire est situé sur les Communes de Privas et Flaviac.   

La tranche d’âge des enfants accueillis est de 3 à 12 ans cons>tuée en 2 groupes :   

Pour le groupe des 3-6 ans, les ac>vités sont réalisées pour toutes les vacances au sein du site du Montoulon,  

Pour le groupe des 6-12 ans, les ac>vités sont réalisées sur la Commune de Flaviac (site du Gaucher) pour toutes les 
vacances hormis le mois de juillet où les ac>vités se déroulent sur la Commune de Privas (site de Chabanet).   

Les repas sont pris au sein de ces établissements. Ils sont confec>onnés par la restaura>on municipale de Privas.  

L’équipe d’anima>on pour le groupe des 3-6 ans est composée d’un(e) directeur(rice) et d’animateurs(rices). Pour le groupe 
des 6-12 ans, c’est l’associa>on de la MJC Centre Social Couleurs des liens qui recrute son équipe. Elle est composée d’un 
directeur(rice) et d’animateurs(rices).  

  

3 - 12  ans   

  

Accueil du  
Ma+n 
30 7 h - 9 h 

Ac+vités 
9 h - 30 h 11 

Accueil de la  
fin de  

ma+née 
11 h 45 - 

h 15 12 

Repas 
h 12 - 13 15 h 

Accueil de  
l'après midi 
13 h - 13 h 30 

Temps  
calme et  

sieste 
13 h 30 - 15 h 

Ac+vités 
15 h - h 16 30 

Goûter 
30 h 16 - 
45 h 16 

Accueil du  
soir 

17 h - 18 h 

Périscolaire «   M ercredi   »   

  

Accueil du  
Ma>n 

50 h 7 - h 9 

Ac>vités 
h 9 - 45 11 h 

Repas 
12 h - 15 13 h 

Temps calme  
et sieste 

13 h 30 - h 15 

Ac>vités 
15 h - 30 h 16 

Goûter 
30 h 16 - 16 h 45 

Accueil du  
soir 

17 h - 18 h 

Extra - scolaire «   Vacances   »   
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3-  Les Accueils Collec6fs de Mineurs 11-17 ans  
  
  
  

3 ACM de jeunes sont gérés par le CIAS sur le territoire,  
  

L’ac>on de l’accueil de loisirs jeunes se structure dans le cadre d’un projet éduca>f de territoire et des projets 
pédagogiques.  
  
Les locaux mis à disposi>on sont des lieux :  

-D’ac>vités libres de loisirs (babyfoot, jeux etc…) ;  

-D’accueil, d’écoute, d’échange et de détente ;  

-D’accompagnement et de sou>en aux projets réalisés par les jeunes ;  

Les structures sont toujours ouvertes en présence d’un adulte chargé d’assurer la sécurité et la bonne tenue du local. 
L’entrée et sor>e des jeunes est libre avec l’accord et sous la responsabilité des parents.  

  

L’informa>on jeunesse à leur écoute  
  
Depuis 2018, le CIAS a créé un nouveau service Info Jeunes I>nérant qui va à la rencontre des jeunes pour échanger des 
sujets qui les concernent.  
  
Chaque directeur de structure est « Promeneur du Net ». Il assure une présence éduca>ve sur les réseaux sociaux. Ce 
disposi>f permet de Créer, maintenir le lien, écouter, conseiller, soutenir : les Promeneurs du Net, c’est une autre manière 
que peuvent avoir les animateurs jeunesse d’être en rela>on avec les jeunes sur Internet.  
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ACM le QG 
                St Sauveur de Montagut 

  

  

 

 

  

Les horaires peuvent être modulés en fonc9on des ac9vités  

  

L’accueil de loisirs Périscolaire est situé sur la Commune de St Sauveur de Montagut.   

La tranche d’âge des jeunes accueillis est de 11 à 17 ans.  

L’équipe d’anima>on est composée :  

- D’un(e) directeur(rice) diplômé(e) lors des temps périscolaires  
- De 2 encadrants un(e) directeur(rice) et un(e) animateur(rice) lors des temps extrascolaires.  

  

  

  

  

  

  

  

  

• Mercredi après-midi
• 12h-18hPériscolaire

• Vacances scolaires
• 9h-18h (repas à la charge du jeune)

Extrascolaire
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         ACM la MDJ  
  Chomérac 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les horaires peuvent être modulés en fonc9on des ac9vités  

 

 

L’accueil de loisirs Extrascolaire est situé sur la Commune de Chomérac.   

La tranche d’âge des jeunes accueillis est de 11 à 17 ans.  

L’équipe d’anima>on est composée :  

- De 2 encadrants un(e) directeur(rice) et un(e) animateur(rice).  

  

  

  

  

  

• Vacances scolaires
• 9h-18h (repas à la charge du jeune)Extrascolaire
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ACM Le Repère 
Vernoux en Vivarais 

 

  
 

 

 

 

 

 
 

  

Les horaires peuvent être modulés en fonc9on des ac9vités  

  

L’accueil de loisirs Périscolaire est situé sur la Commune de Vernoux en Vivarais.   

La tranche d’âge des jeunes accueillis est de 11 à 17 ans.  

L’équipe d’anima>on est composée :  

- D’un(e) directeur(rice) diplômé(e) lors des temps périscolaires  
- De 2 encadrants un(e) directeur(rice) et un(e) animateur(rice) lors des temps extrascolaires.  

• Mercredi après-midi
• 12h-18hPériscolaire

• Vacances scolaires
• 9h-18h (repas à la charge du jeune)

Extrascolaire


